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ENTRETIEN SUR LE BONHEUR 
 
UN RAPPEL: Le mardi 23 septembre, Mgr Bertrand BLANCHET, archevêque émérite 
de Rimouski, sera de passage à Rimouski… Il sera reçu à l’Institut où il est toujours le 
bienvenu. Ce soir-là, à la salle A-100 du Grand Séminaire à 19 h 30, nous pourrons 
l’entendre en conférence répondre à cette question : «Plaisir, bonheur et joie sont-ils 
une même réalité?». Comme pour toutes nos conférences, c’est gratuit. À tous et à 
toutes cordiale bienvenue! 
 
Voici comment Mgr Blanchet situe lui-même son propos : Nous nous souvenons tous du 
monologue d’Yvon Deschamps sur le bonheur. La fin est saisissante et réveille en nous quelque 
chose de très profond. Dans la réalité de notre quotidien, qu’en est-il ? Le bonheur n’est-il qu’une 
belle utopie, une ligne d’horizon qui recule sans cesse ? Un désir plus grand que nature ? Trop 
grand pour le monde dans lequel nous vivons ? Ou y avons-nous déjà assez goûté pour le croire 
possible ? Au moins sous la forme de « petits bonheurs »… Y aurait-il des chemins privilégiés 
pour y mener ? Plaisir, bonheur et joie sont-ils une même réalité ? 
 
 
SAINT PAUL, THÉOLOGIEN DE LA LIBERTÉ 
 
Vous nous l’aviez signifié lors des évaluations. Vous aviez beaucoup aimé l’an dernier 
la session biblique que nous avions proposée sur « Jésus, Homme libre » et qu’avait 
dispensée Mme Odette MAINVILLE, professeure émérite de l’Université de Montréal 
où pendant vingt ans, de 1989 à 2009, elle a enseigné l’exégèse biblique. Aujourd’hui de 
retour dans sa Gaspésie d’origine, elle y offre plusieurs sessions sur différents thèmes. 
Nous l’avons réinvitée cet automne à l’Institut où elle dispensera le samedi 4 octobre la 
session BIB-118-14 La liberté chrétienne (selon saint Paul). 
 
Voici en quels termes elle présente cette session : 
 
Elle y place d’abord en exergue ces deux passages de la lettre de Paul aux Galates : C’est 
pour que nous restions libres que le Christ nous a libérés (5,1) et Vous en effet, mes frères, vous 
avez été appelés à la liberté (5,13). Pour saint Paul, précise-t-elle ensuite, « la liberté fait 
essentiellement partie de la vocation chrétienne; elle est la force motrice de la vie 
chrétienne; on ne saurait être chrétien (ou chrétienne) sans vivre dans la liberté ». Puis 
elle ajoute : « Paul dira même que si le chrétien et la chrétienne renoncent à leur liberté, 
Christ ne leur sert plus à rien». Enfin, elle pose ces deux questions : « Paul n’a-t-il pas 
été un peu naïf en croyant que tous les chrétiens étaient en mesure d’assumer cette 
liberté durement gagnée par Jésus, le Christ?» mais « Ne s’est-il pas, dans une certaine 
mesure, ravisé, ne s’est-il pas en effet vu contraint, en observant les chrétiens de 
Corinthe, de dire les choses autrement?» 
 
On s’inscrit avant la fin de septembre. Les frais sont de 15$ pour celles et ceux qui 
bénéficient d’une subvention et de 30$ pour tous les autres. Aux conditions habituelles, 
tout le monde est admissible à notre programme de crédits pour déplacement. On peut 
apporter son dîner, le GS n’étant plus en mesure d’offrir les repas. Pour une inscription, 
on communique avec l’Institut par téléphone (418)-721-0166 ou 721-0167) ou par courriel 
(ipar@globetrotter.net). Merci et à très bientôt. 



LES DÉFIS DU DIALOGUE PASTORAL 
 
Des questions se posent : Comment la pastorale de l’Église va-t-elle s’adresser aux femmes et 
aux hommes du temps présent? De quelle manière entrer en contact et en relation avec les 
personnes qui frappent à notre porte, dans nos paroisses, nos organismes, nos milieux? 
Comment composer avec la réalité sociale et la situation ecclésiale en demeurant dans 
l’inspiration de l’Évangile? C’est à ces questions et à bien d’autres que répondra Mme 
Sophie TREMBLAY de l’Institut de pastorale des Dominicains dans la session Défis du 
dialogue pastoral (PRP-161-14) offerte le samedi 25 octobre. Cette session s’adresse à 
tous ceux et celles qui sont en responsabilité pastorale : prêtres, agentes ou agents de 
pastorale, responsables de volets, catéchètes, ou qui ont à répondre, au bureau, à toutes 
demandes de service, que ce soit pour un baptême, un mariage, des funérailles ou pour 
toute autre demande de la part des fidèles.  
 
Pour une inscription au coût habituel, on communique avec l’Institut par téléphone 
(418-721-0166 ou 0167) ou par courriel (ipar@globetrotter.net). Bienvenue ! 
 
 
MARIE DE L’INCARNATION (1599-1672) 
 
La Bonne nouvelle du 3 avril nous annonçant la canonisation de Marie de l’Incarnation  
revêt un caractère particulier en raison de la présence des Ursulines dans notre diocèse 
depuis 1906. Avec les années, les Ursulines de Rimouski vont engendrer d’autres 
fondations : à Gaspé en 1924, à Hakodate au Japon en 1948 (une fondation déménagée 
à Hachinohe deux ans lus tard), à Amqui (École normale et école paroissiale) et à Matane 
(École Zénon-Soucy et Pensionnat de Matane) en 1950. Dans notre diocèse, elles prendront 
aussi charge de quelques écoles publiques : à Saint-Léon-le-Grand en 1952 et à 
Rimouski en 1955 l’École Brisson (devenue plus tard l’École Mgr-Blais), l’École Jessop 
(devenue plus tard l’École Mgr-Léonard) et en 1961 l’École Sainte-Agnès. 
 
Lorsque Marie de l’Incarnation débarque à Québec le 1er août 1639, elle est sur le point 
de fêter ses 40 ans qu’elle aura de fait le 28 octobre. Cette année, ce 28 octobre sera 
célébré d’une façon particulière chez les Ursulines. Mais les 25, 26 et 27 octobre seront 
aussi célébrés de façon particulière à Rimouski. Trois jours donc où on fera mémoire de 
sainte Marie de l’Incarnation, la première femme religieuse et missionnaire à avoir 
foulé le sol de la Nouvelle-France. C’était donc le 1er août 1639, il y a de cela 375 ans. 
Notre Institut de pastorale est impliqué dans la préparation de ces célébrations.  
 
 
FORMATION DU CENTRE MANRÈSE 
 
Vous songiez depuis longtemps à suivre une formation en accompagnement spirituel, à 
développer des connaissances de base, à la fois théoriques et pratiques, dans le domaine 
de l’accompagnement spirituel… Eh bien, c’eut été possible cet automne sans avoir à 
vous déplacer vers Québec, et aussi à moindre coût. Notre Institut était en effet en 
mesure d’offrir à Rimouski dès le 20 septembre ce programme du Centre de spiritualité 
Manrèse de Québec. Malheureusement, nous n’avons pu réunir les huit (8) ou dix (10) 
personnes qui auraient rendu cette année la chose possible. Nous n’allons pas 
cependant lâcher la serviette. Toute personne intéressée à l’ouverture chez nous de ce 
programme peut encore nous le signifier. Le Centre de spiritualité Manrèse est toujours 
disposé à répondre à notre appel. Merci beaucoup. 
 
AUSSI À L’AGENDA 
 

04 octobre : Microprogramme PEC : Atelier 1 de 4 à Cabano (Réjean LÉVESQUE). 
18 octobre : FTP-100-04 : Cours 2 de 3 (Guy LAGACÉ). 
______________________________________________________________________________
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